
Horaire des messes été 2024 
 

Pour les mois de juin et juillet :  

Il y aura des messes dans les résidences 

(Domaine des Cascades, Résidence St-

Laurant et le Domaine Roussillon) et les 

églises aux heures habituelles. 

 

Pour le mois d’août : 

Aucune messe dans les Résidences. Seules les messes célébrées 

dans les églises seront maintenues. 

 

 

Retour à l’horaire régulier à compter du 10 septembre. 



 


